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Arrêté conjoint n° 2015 – 160 
Arrêté DGA ETABLISSEMENTS n° 2015 -08 CPA N°01 

Portant autorisation de création  
d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places au sein de l’Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes  
dénommé « Le Rocher Vert » rattaché au Centre Hospitalier de Nemours 

sis 15 rue des Chaudins 77140 NEMOURS 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE  
L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

D’ILE-DE-FRANCE 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE SEINE-ET-MARNE 
 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-1, I 6°, L 314-3 et 
suivants, D312-1 et suivants, D312-156 et suivants, ainsi que les articles L313-1 et R313-1 et 
suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France ; 
 
VU le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil général n° 4/05 
du 29 mars 2013 ;  
 
VU le schéma départemental de soutien à l’autonomie 2015-2020 adopté par l’assemblée 
départementale lors de sa séance du 13 février 2015 ; 
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VU l’arrêté n°2014-233 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France en 
date du 13 novembre 2014 établissant le PRIAC 2014-2018 pour la Région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté ARH n°7765 du 23 décembre 2009 portant répartition à compter du 1er janvier 2010 
des capacités d’accueil et des ressources de l’assurance maladie de l’Unité de Soins de Longue 
Durée « Le Rocher Vert » du Centre Hospitalier de Nemours entre le secteur sanitaire et le secteur 
médico-social, à raison de 38 lits de longue durée et 62 lits d’EHPAD ; 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2011 portant application du I de l’article R.314-50 du code de l’action 
sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes 
exerçant une activité de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité d’hébergement renforcée ;  
 
Vu l’arrêté du 5 mars 2012 portant application du I de l’article R. 314-50 du code de l’action sociale 
et des familles pour les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes autorisés à 
exercer une activité d’hébergement temporaire et pour lesdits établissements exerçant une activité 
de pôle d’activités et de soins adaptés ou d’unité d’hébergement renforcée ; 
 
Vu la circulaire N°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du 
volet médico-social du plan « Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 » et son annexe 8 
relative au cahier des charges des PASA et des UHR ; 
 
Vu l’instruction interministérielle n° DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 relative à 
l’application du volet médical du Plan Alzheimer ; 
 
Vu la circulaire Interministérielle N°DGCS/5C/DSS/1A/2011/160 du 29 avril 2011 relative aux 
orientations de l’exercice 2011 pour la campagne budgétaire des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées ; 
 
Vu la circulaire Interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 
relative à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 
 
CONSIDERANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulé «  création ou 
identification, au sein des EHPAD d’unités adaptées pour les patients souffrant de troubles 
comportementaux » qui prévoit notamment de généraliser la réalisation de « pôles d’activités et de 
soins adaptés » (PASA) dans les Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes ; 
 
CONSIDERANT  la décision conjointe du 26 septembre 2013 portant labellisation à titre provisoire 
du PASA de l’EHPAD « Le Rocher Vert » à Nemours rattaché au Centre Hospitalier de Nemours ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable après la visite de conformité réalisée conjointement par la 
délégation territoriale de l’ARS de Seine-et-Marne et le Conseil général de Seine-et-Marne en date 
du 13 février 2015 ; 
     
CONSIDERANT que le PASA permet de prendre en charge et d’accueillir les personnes âgées 
atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées 6 jours /7 jours ; 
 
CONSIDERANT les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie à 
l’ARS Ile-de-France dans le cadre des mesures nouvelles Alzheimer au titre de l’année 2011 ; 
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CONSIDERANT le montant de la dotation forfaitaire annuelle de 90 006 euros, soit 6 429 euros à 
la place, qui s’ajoute à la dotation initiale de fonctionnement de l’EHPAD ; 
 
 
SUR propositions conjointes du Délégué territorial de Seine-et-Marne et du Président du Conseil 
général de Seine-et-Marne ; 
 

ARRETENT 
 
ARTICLE 1:  
 
L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « Le Rocher Vert » rattaché 
au Centre Hospitalier de Nemours, sis 15 rue des Chaudins à Nemours est autorisé à  créer un 
Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places pour accueillir et prendre en charge des 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 
 
Le PASA de l’EHPAD « Le Rocher Vert » accueille aussi bien les résidants de Nemours que ceux 
de l’EHPAD du Canton de Saint- Pierre -les-Nemours.  
 
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est un lieu de vie au sein duquel sont organisées et 
proposées, durant la journée, des activités sociales et thérapeutiques aux résidants des EHPAD 
ayant des troubles du comportement modérés.  
 
Le PASA n’est pas ouvert à un recrutement extérieur. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le montant du forfait annuel dans le cadre du fonctionnement du PASA s’élève à 90 006 €, soit 
6 429 € à la place, pour une ouverture de 6 jours / 7 jours. 
 

ARTICLE 3 :  
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes, a une capacité 
actuellement installée de 38 places en hébergement permanent dont 14 places de PASA. A cela 
s’ajoutent les 61 places de l’EHPAD du Canton de Saint-Pierre-les-Nemours, soit une capacité 
totale de 99 places. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS : 77 070 7586 
Code catégorie : 200 
Code discipline du PASA: 961  
Code fonctionnement du PASA : 21 
Code clientèle du PASA : 436 
 
ARTICLE 5 : 
 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale pour la totalité des 
places.        
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ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de la notification. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, et le Directeur Général des 
Services du Conseil général de Seine-et-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et du département de  Seine-et-Marne,                                 
ainsi qu’au recueil des actes administratifs du département  
 
 
 
 
 
 
                                                                                                         A Paris, le 1 avril 2015 
 
 
 
 
Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France, 
 

 
 

Claude EVIN 

           Pour le Président du Conseil Général                                
           de  Seine-et-Marne, 
           la Directrice Générale Adjointe 
           chargée de la solidarité 

             
 
            Christine BOUBET 
                                

   
  
 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015114-0001

Signé le vendredi 24 avril 2015

Agence régionale de santé (ARS)







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015161-0016

Signé le mercredi 10 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)



 

Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 15-478 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi que 

R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la 

santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er avril 2010 nommant Monsieur Claude EVIN Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France ; 

VU la décision en date du 9 avril 1954 ayant autorisé la création d’une pharmacie à usage 

intérieur sous le N° H6 au sein de l’Hôpital Le Vésinet sis 72, avenue de la Princesse au 

VESINET (78110) ; 

VU la décision en date du 9 décembre 2004 ayant autorisé la pharmacie à usage intérieur de 

l’Hôpital Le Vésinet à assurer l’activité de vente de médicaments au public en vertu de 

l’article R 5126-9, 7° du code de la santé publique ; 

VU la demande déposée le  20 février 2015 par Monsieur GUILLAUD, directeur de l’Hôpital Le 

Vésinet, en vue de modifier les éléments figurant dans l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur au sein de l’Hôpital Le Vésinet sis 72, avenue de la Princesse au 

VESINET (78110) ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du 31 

mars 2015 ; 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur sollicitées consistent en la suppression de l’activité de vente de 

médicaments au public ; 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Le Vésinet sis 72, avenue de la 

Princesse au VESINET (78110), consistant en la suppression de l’activité de 

vente de médicaments au public. 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 10 juin 2015 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 

 

Claude EVIN 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015161-0017

Signé le mercredi 10 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)
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Ile-de-France 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 15-477 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE  

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi que 

R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ;  

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la 

santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ;  

VU le décret du 1er avril 2010 nommant Monsieur Claude EVIN Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France ;  

VU la décision en date du 15 septembre 1993 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H 94-23 au sein de la Clinique La Concorde sise à Alfortville 

(94140) ; 

VU la demande du 18 février 2015 et la demande additionnelle du 8 avril 2015 déposées par 

Monsieur Yves LE MASNE, Président de la S.A.S CLINEA qui exploite la Clinique La Concorde 

sise à Alfortville (94140), en vue de modifier les éléments figurant dans l’autorisation 

initiale de la pharmacie à usage intérieur (PUI) au sein de la Clinique La Concorde sise 90 

rue Marcel Bourdarias à Alfortville (94140) ;  

VU le rapport d’enquête en date du 16 avril 2015 et sa conclusion définitive en date du 26 mai 

2015, établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ;  

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du 12 

mai 2015, avec recommandations, notamment sur la formation continue du pharmacien 

gérant ;  

CONSIDERANT 

 

que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur sollicitées consistent en  une modification des locaux de la PUI 

suite à la réhabilitation et la restructuration du bâtiment de la clinique ainsi 

qu’en l’obtention de l’autorisation de délivrance des aliments diététiques 

destinés à des fins médicales spéciales (ADDFMS) prévue à l’article R. 5126-9, 

3° du code de la santé publique (CSP) ; 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement suite au 

rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique, notamment 

l’engagement technique consistant à installer un système de climatisation et à 

la mise en place d’un coffrage des différents tuyaux de la zone de stockage 

permettant des surfaces lisses, imperméables et sans fissures, conformes aux 

dispositions des Bonnes Pratiques de Pharmacie Hospitalière ; 
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DECIDE 

 

ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur (PUI) de la Clinique La Concorde sise 90 rue Marcel 

Bourdarias à Alfortville (94140), consistant en :  

- un déménagement des locaux de la PUI suite à la réhabilitation et la 

restructuration du bâtiment de la clinique ; 

- l’autorisation de délivrance des aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales (ADDFMS) mentionnés à l’article L.5137-2 du code 

de la santé publique (CSP). 

 

ARTICLE 2 : 

 

La pharmacie à usage intérieur est installée au rez-de-jardin du bâtiment de la 

clinique, dans des locaux d’une superficie totale de 87,6 m², tels que décrits 

dans le dossier de la demande et comprenant :  

- un sas de réception/déchargement, 

- un bureau, 

- une zone de stockage et de distribution, 

- un préparatoire. 

Le local de stockage des gaz médicaux est situé à l’extérieur du bâtiment au 

niveau du rez-de-jardin. 

  

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de 10 demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article R. 

5126-42 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

       Fait à Paris le 10 juin 2015 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
 

Claude EVIN 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015160-0010

Signé le mardi 09 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)
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Arrêté n° DOSMS-2015/181       
 

portant agrément de la société d’exercice libéral de biologistes médicaux SELARL               
« LMV-LAB » sise 59 rue de Paris à VIARMES (95270). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le livre II de la sixième partie du code de la santé publique et notamment les articles 
R.6212-72 à 6212-92 ; 
 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment 
son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de 
sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé ; 
 
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°15-080, en date du 16 février 2015, portant délégation de signature 
à Monsieur Claude EVIN, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
Vu l’arrêté n°2013-154 en date du 20 novembre 2013 portant autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale « LMV-LAB » sis 59 rue de Paris à VIARMES (95270) ; 
 
 
Vu la demande reçue le 19 novembre 2014 de Monsieur Simon MOAZZEZI-MOSAT relative 
à la fermeture du site, sis 21 rue du Cerf, 95270 LUZARCHES et l’ouverture concomitante au 
public du site, sis lieudit La Croix Alouette, 95270 CHAUMONTEL ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er : La SELARL « LMV-LAB », dont le siège social est situé au 59 rue de Paris à 
VIARMES (95270), agréée sous le n°95-20, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 
95 003 934 7, exploite le laboratoire de biologie médicale « LMV-LAB » sis 59 rue de Paris à 
VIARMES (95270), inscrit sous le n°95-107, et implanté sur les trois sites ci-dessous :  
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35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

- 59 rue de Paris à VIARMES (95270), 
- 12 avenue du Général Leclerc – Centre Médico-Chirurgical des Jockeys à CHANTILLY (60631), 
- Lieudit La Croix Alouette à CHAUMONTEL (95270). 
 
 
La répartition du capital social de la SELARL « LMV-LAB » est la suivante :  
 
 

Nom des associés Parts sociales Droits de vote 
   
Mme Leïla ARRIBARD 97 97 
M. Clément KABLA 1 1 
M. Simon MOAZZEZI-MOSAT 119 119 
   
S/Total biologistes médicaux en 
exercice 

217 217 

   
Total du capital social de la 
SELARL LMV-LAB 
 
 

217 217 

ARTICLE 2 : L’arrêté DDASS-CR/2008-n°148 en date du 24 janvier 2008 portant agrément de 
la société d’exercice libéral de biologistes médicaux SELARL « LMV-LAB » sise 59 rue de 
Paris à VIARMES (95270) est abrogé, ainsi que tous les arrêtés le modifiant. 
 
 
ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
ARTICLE 4 : Le Préfet du Val d’Oise et le Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 09 Juin 2015 
  
Pour le Préfet du Val d’Oise, 
et par délégation, 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France,  
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35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 
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Claude EVIN 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2015153-0001

Signé le mardi 02 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)
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Arrêté N° DOSMS-2015/172       
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 

« LMV-LAB » sis 59 rue de Paris à VIARMES (95270). 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Picardie, 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et  notamment 
l’article  L 6222-5 et l’article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance du 13 janvier 2010 susvisée ; 
 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
Vu le décret du Président de la République du 5 janvier 2012 portant nomination de 
Monsieur Christian DUBOSQ en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Picardie ; 
 
 
Vu la décision du 26 janvier 2015 portant délégation de signature du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Picardie ; 
 
 
Vu l’arrêté DDASS-CR/2008-n°148 en date du 24 janvier 2008, modifié, portant agrément de la 
société d’exercice libéral de biologistes médicaux SELARL « LMV-LAB » sise 59 rue de Paris 
à VIARMES (95270) ; 
 



 

  2/3 

 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 – 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

Vu la demande reçue le 19 novembre 2014 de Monsieur Simon MOAZZEZI-MOSAT relative 
à la demande de fermeture du site, sis 21 rue du Cerf, 95270 LUZARCHES et de l’ouverture 
concomitante au public du site, sis lieudit La Croix Alouette, 95270 CHAUMONTEL ; 
 
 
Considérant l’arrêté n°2013-154 en date du 20 novembre 2013 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « LMV-LAB » sis 59 rue de Paris à 
VIARMES (95270) ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale dont le siège social est situé au 59 rue de Paris à 
VIARMES (95270), codirigé par : 
 

- Madame Leïla ARRIBARD, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Simon MOAZZEZI-MOSAT, médecin, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la SELARL « LMV-LAB », dont le siège social est également situé au 59 rue de 
Paris à VIARMES (95270), agréée sous le n°95-20, enregistrée dans le fichier FINESS EJ 
sous le  n° 95 003 934 7,  
 
est autorisé à fonctionner sous le n°95-107 sur les trois sites listés ci-dessous : 
 
- VIARMES qui est le site principal 
59 rue de Paris à VIARMES (95270), 
ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET : 95 003 935 4 
 
 
- CHANTILLY 
12 avenue du Général Leclerc – Centre Médico-Chirurgical des Jockeys à CHANTILLY (60631), 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase), immunologie (auto-immunité, allergie), Microbiologie 
(bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET : 60 001 280 1 
 
 
- CHAUMONTEL 
Lieudit La Croix Alouette à CHAUMONTEL (95270). 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET : 95 003 936 2 
 
 
La liste des biologistes médicaux est la suivante : 
 

- Madame Leïla ARRIBARD, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Simon MOAZZEZI-MOSAT, médecin, biologiste-coresponsable, 

 
- Monsieur Clément KABLA, pharmacien, biologiste médical. 
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Article 2 : L’arrêté n°2013-154 en date du 20 novembre 2013 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « LMV-LAB » sis 59 rue de Paris à 
VIARMES (95270) est abrogé. 
 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
Administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification 
pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 4 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et la Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé de Picardie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, de la préfecture 
du département de l’Oise et de la région Picardie. 
  
 

Fait à Paris, le 02 Juin 2015  
          
 
Pour/Le Directeur général                                       Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé                              de l’Agence régionale de santé       
Picardie et par délégation,                                      Ile-de-France 
La Directrice générale adjointe 

 
       

       
 
 

Françoise VAN RECHEM                                        Claude EVIN 
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ARRETÉ DOSMS-2015/188 
portant agrément de la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée  

« Laboratoire Philippe Auguste » 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
Vu le livre II de la sixième partie du code de la santé publique et notamment les articles R.  
612-72 à R. 6212-92 ;  
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010, relative à la biologie médicale et notamment son 
article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu l’arrêté n°2014/DT75/002 du 9 janvier 2014, portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE PHILIPPE 
AUGUSTE » ; 
 
Vu l’arrêté n°2015100-011 en date du 10 avril 2015, portant délégation de signature du Préfet 
de la région d’Ile-de-France, Préfet de Paris à Monsieur Claude EVIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu la demande reçue le 19 février 2015, complétée le 23 avril 2015, par le représentant légal 
du laboratoire de biologie médicale « PHILIPPE AUGUSTE », relative à la nomination de 
Monsieur Soumbra DANSOKO, pharmacien, en qualité de biologiste médical associé dans la 
SELARL « LABORATOIRE PHILIPPE AUGUSTE » sise 119-121, avenue Philippe Auguste à 
Paris dans le 11e arrondissement ; 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale du 19 février 2015, intégrant Monsieur 
Soumbra DANSOKO en qualité de biologiste exerçant associé ; 
 
Considérant le prêt de consommation de 1951 parts sociales du capital de la SELARL 
« LABORATOIRE PHILIPPE AUGUSTE » sollicité en date du 19 février 2015, par Monsieur 
Robert NATAF au profit de Monsieur Soumbra DANSOKO, 
 
 

ARRETE : 
 
 
Article 1er : La société d’exercice libéral à responsabilité limitée « LABORATOIRE PHILIPPE 
AUGUSTE » dont le siège social est situé au 119-121 avenue Philippe Auguste à Paris dans 
le 11e arrondissement, est agréée sous le n°100-75, et enregistrée dans le fichier FINESS EJ 
sous le n°75 000 526 6. Cette société exploite le laboratoire de biologie médicale 
« LABORATOIRE PHILIPPE AUGUSTE » sis à la même adresse, inscrit sous le numéro 75-
411, et implanté sur son site unique, ouvert au public, sis 119-121 avenue Philippe Auguste à 
Paris dans le 11e arrondissement. 
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La répartition du capital social de la SELARL « LABORATOIRE PHILIPPE AUGUSTE » est la 
suivante : 
 

Associés Professionnels Parts sociales Droits de Vote 
Monsieur Robert NATAF 1 799 1 799 

Monsieur Soumbra DANSOKO 1 951 1 951 
S/Total Biologistes exerçant 3 750 3 750 

Associés Extérieurs   

Monsieur AL HORANY 150 150 
S/Total Associés extérieurs 150 150 

Total 3 900 3 900 

 
 
 
Article 2 : Est abrogé l’arrêté n°2014/DT75/001 en date du 9 janvier 2014, portant modification 
d’agrément de la SELARL « LABORATOIRE PHILIPPE AUGUSTE ». 
 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 4 : Le Préfet de la région d’Ile-de-France, Préfet de Paris et le Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-France. 
 

 

Fait à Paris, le 12 Juin 2015 
 

                Pour le Préfet des Hauts-de-Seine, 
                et par délégation, 

 
Le Directeur général de 
l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France,  

 

        
 
 
       Claude EVIN 
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ARRETE n°DOSMS-2015/187 
portant autorisation de fonctionnement  

du laboratoire de biologie médicale  
 

« LABORATOIRE PHILIPPE AUGUSTE » 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le livre II de la sixième partie du code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n°2013-442 en date du 30 mai 2013, portant réforme de la biologie médicale et 
ratifiant l’ordonnance n°2010-449 du 13 janvier 2010, relative à la biologie médicale 
notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoire et finales ;  
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 
de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 1er avril 2010 portant nomination de monsieur 
Claude EVIN en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°2014/DT75/001 en date du 9 janvier 2014 portant modification de l’agrément de 
la SELARL «LABORATOIRE PHILIPPE AUGUSTE » sis 119-121 avenue Philippe Auguste à 
Paris dans le 11e arrondissement ;  
 
Vu la demande reçue le 19 février 2015, complétée le 23 avril 2015, par le représentant légal 
du laboratoire de biologie médicale « PHILIPPE AUGUSTE », relative à la nomination de 
Monsieur Soumbra DANSOKO, pharmacien, en qualité de biologiste responsable du 
laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE PHILIPPE AUGUSTE » sis 119-121, 
avenue Philippe Auguste à Paris dans le 11e arrondissement ; 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale du 19 février 2015, intégrant Monsieur 
Soumbra DANSOKO en qualité de biologiste-responsable, 
 
 
    ARRETE : 
 
 
Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE PHILIPPE AUGUSTE » sis 
119-121, avenue Philippe Auguste à Paris dans le 11earrondissement, dirigé par Monsieur 
Soumbra DANSOKO, exploité par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
« PHILIPPE AUGUSTE », agréée sous le numéro 100-75, enregistrée dans le fichier FINESS 
(EJ) sous le n°75 000 526 6, est autorisé à fonctionner sous le n° 75-411. 
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Le laboratoire de biologie médicale PHILIPPE AUGUSTE est ouvert au public sur son site 
unique sis 119-121 avenue Philippe Auguste à Paris dans le 11e arrondissement et pratique 
les activités pré et post-analytiques ainsi que les activités analytiques suivantes : biochimie 
(biochimie générale et spécialisée), hématologie (hémostase, hématocytologie) microbiologie 
(bactériologie, sérologie infectieuse) ; 
Numéro de FINESS en catégorie 610 : 75 000 527 4. 
 
Les biologistes médicaux de ce laboratoire sont : 
- Monsieur Soumbra DANSOKO, pharmacien, biologiste-responsable ; 
- Monsieur Robert NATAF, pharmacien, biologiste médical associé. 
 
 
 
Article 2 : Est abrogé l’arrêté n°2014/DT75/002 en date du 9 janvier 2014 portant modification 
de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale «LABORATOIRE 
PHILIPPE AUGUSTE » sis 119-121 avenue Philippe Auguste à Paris dans le 11e 
arrondissement ;  
 
 
Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris 7, rue de Jouy 75004 Paris. Le délai de recours est de deux mois à 
compter de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
 Article 4 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 
 

   Fait, à Paris, le 12 Juin 2015 
 

 
Le Directeur général  
de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

      

        
 
 
       Claude EVIN 
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